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LES SOUSSIGNÉS :  

 

Crimson Horizon, société à responsabilité limité (SRL) de droit belge, au capital de 10 000 €, 
immatriculée à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 1035040280, dont le 
siège social est situé 104/29 avenue Franklin Roosevelt, 1330 Rixensart, représentée par 
Monsieur CAPPELLE Peter, en qualité d’administrateur non statutaire, dûment habilité aux 
fins des présentes, 

 

Monsieur Joseph Michel MESSINA, 
Demeurant au 997A, route de Grimaud 83120 LE PLAN DE LA TOUR, 
Né le 29 juin 1957 à Rocroi (08 – France), 
De naƟonalité Française, 
Marié sous contrat de mariage, sous le régime de la séparaƟon de biens, le 1er octobre 2025 
avec PIROUE Corinne Marie-France 
Résident français au sens de la règlementaƟon fiscale, 
 

Ci-après dénommé(e) « les associés »,  

 

Ont convenu d’établir ainsi qu’il suit les statuts de la société par acƟons simplifiée qu’ils ont 
décidé de consƟtuer.  
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ARTICLE 1 - FORME  

Il est formé entre les associés, une société par acƟons simplifiée régie par les lois et 
règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

Elle foncƟonne indifféremment avec un ou plusieurs associés. 

 

ARTICLE 2 - OBJET  

La Société a pour objet, en France et à l'étranger :  

 L’acƟvité de marchand de biens, consistant en l’acquisiƟon, sous quelque forme que 
ce soit, de tous terrains, immeubles, biens et droits immobiliers, bâƟs ou non bâƟs, 
droits à construire, lots de volume ou de copropriété, ainsi que tous biens et droits 
pouvant en consƟtuer l’accessoire ou la dépendance, en vue de leur revente ; 

 La construcƟon, la réhabilitaƟon, la rénovaƟon, la transformaƟon, l’aménagement et 
la démoliƟon de tous immeubles, en vue notamment de leur vente, en totalité ou par 
lots, avant ou après achèvement, y compris en l’état futur d’achèvement (VEFA) ou à 
terme ; 

 Accessoirement, la locaƟon, l’administraƟon, la gesƟon et l’entreƟen des biens 
détenus par la Société dans l’aƩente de leur revente ; 

 La parƟcipaƟon, directe ou indirecte, à toutes entreprises ou sociétés, notamment par 
voie de créaƟon, apport, souscripƟon ou acquisiƟon de Ɵtres, fusion, associaƟon ou 
autrement ; 

 Et, plus généralement, toutes opéraƟons commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières se raƩachant directement ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION  

La dénominaƟon sociale est : « 17, Avenue Marcel Pagnol »  

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et desƟnés aux Ɵers, la dénominaƟon 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par acƟons 
simplifiée » ou des iniƟales « SAS » et de l'énonciaƟon du montant du capital social.  

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
acƟvité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculaƟon 
qu'elle a reçu. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  

Le siège social est fixé : 81 rue André Ternynck, 02300 Chauny  

Il pourra être transféré en tout lieu par décision collecƟve extraordinaire des associés. 

 

ARTICLE 5 - DUREE  

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculaƟon au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissoluƟon anƟcipée 
ou de prorogaƟon. 

 

ARTICLE 6 - APPORTS  

Apport numéraire 

Lors de la consƟtuƟon de la Société, les associés ont effectué les apports en numéraire 
suivants : 

La SRL Crimson Horizon apporte à la Société la somme de 933,30 € 

Monsieur Joseph Michel MESSINA apporte à la Société la somme de 66,70 € 

Soit un total de 1 000 euros correspondant à la souscripƟon du capital social. 

Les fonds correspondant aux apports en numéraire ont été déposés auprès de la banque CIC 
NORD OUEST à CHAUNY, sur un compte ouvert au nom de la Société en formaƟon, ainsi qu’en 
aƩeste le cerƟficat de dépôt des fonds délivré par l’établissement bancaire dépositaire. 

Les associés pourront, en tant que de besoin, effectuer des apports complémentaires desƟnés 
au financement du projet immobilier, notamment sous forme de comptes courants 
d’associés. 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 000,00 €). 

Il est divisé en 10 000 acƟons de dix cenƟmes d’euros (0,10 €) chacune, enƟèrement 
souscrites et libérées conformément aux disposiƟons légales et statutaires en vigueur. 

La réparƟƟon des acƟons entre les associés est la suivante : 

 SRL Crimson Horizon : 9 333 acƟons, numérotées de 1 à 9 333 
 Monsieur Joseph Michel MESSINA : 667 acƟons, numérotées de 9 334 à 10 000 

 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  
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1 - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues 
par la loi et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision collecƟve extraordinaire des 
associés statuant sur le rapport du Président.  

Le capital social est augmenté soit par émission d'acƟons ordinaires, soit par majoraƟon du 
montant nominal des Ɵtres de capital existants. Il peut également être augmenté par 
l'exercice de droits aƩachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les 
condiƟons prévues par la loi.  

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de 
décider, dans les condiƟons et délais prévus par la loi, l'augmentaƟon du capital.  

En cas d'augmentaƟon par émission d'acƟons de numéraire ou émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l'aƩribuƟon de Ɵtres de créances, les associés 
ont, proporƟonnellement au montant de leurs acƟons, un droit préférenƟel à la souscripƟon 
des Ɵtres émis. Ils peuvent cependant renoncer à Ɵtre individuel à leur droit préférenƟel de 
souscripƟon et la décision d'augmentaƟon du capital peut supprimer ce droit préférenƟel 
dans les condiƟons prévues par la loi.  

Le droit à l'aƩribuƟon d'acƟons nouvelles, à la suite de l'incorporaƟon au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission apparƟent au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruiƟer. 

2- Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par 
la loi et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision collecƟve extraordinaire des 
associés statuant sur le rapport du Président. Les associés peuvent déléguer au Président tous 
pouvoirs pour réaliser la réducƟon de capital.  

 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS  

Lors de la consƟtuƟon de la Société, les acƟons de numéraire sont libérées, lors de la 
souscripƟon, de la moiƟé au moins de leur valeur nominale.  

Lors d'une augmentaƟon de capital, les acƟons de numéraire sont libérées, lors de la 
souscripƟon, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de 
la prime d'émission.  

La libéraƟon du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans 
le délai de cinq ans à compter de l'immatriculaƟon au Registre du commerce et des sociétés 
en ce qui concerne le capital iniƟal, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où 
l'opéraƟon est devenue définiƟve en cas d'augmentaƟon de capital.  

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur quinze jours au moins avant 
la date fixée pour chaque versement, par leƩre recommandée avec demande d'avis de 
récepƟon.  

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des acƟons 
entraîne de plein droit intérêt au taux légal à parƟr de la date d'exigibilité, sans préjudice de 
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l'acƟon personnelle que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures 
d'exécuƟon forcée prévues par la loi.  

 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS  

Les acƟons sont obligatoirement nominaƟves. Elles donnent lieu à une inscripƟon en compte 
individuel dans les condiƟons et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en 
vigueur.  

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une aƩestaƟon d'inscripƟon en 
compte. 

 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS  

1 – Négociabilité et transfert de propriété 

Les acƟons ne sont négociables qu'après l'immatriculaƟon de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentaƟon du capital, les acƟons sont négociables à 
compter de la réalisaƟon de celle-ci. 

Les acƟons demeurent négociables après la dissoluƟon de la Société et jusqu'à la clôture de 
la liquidaƟon.  

La propriété des acƟons résulte de leur inscripƟon en compte individuel au nom du ou des 
Ɵtulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social.  

En cas de transmission des acƟons, le transfert de propriété résulte de l'inscripƟon des Ɵtres 
au compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parƟes et noƟfiée à la Société.  

Les acƟons résultant d'apports en industrie sont aƩribuées à Ɵtre personnel. Elles sont 
inaliénables et intransmissibles. Elles seront annulées en cas de décès de leur Ɵtulaire comme 
en cas de cessaƟon par ledit Ɵtulaire de ses prestaƟons à l'issue d'un délai de trois mois 
suivant mise en demeure, par leƩre recommandée avec demande d'avis de récepƟon, de 
poursuivre lesdites prestaƟons dans les condiƟons prévues à la convenƟon d'apport.  

 

2 – Cessions entre associés 

Les cessions ou transmissions d’acƟons entre associés sont libres. 

En cas de dissoluƟon de la communauté de biens existant entre un associé et son conjoint, la 
Société conƟnue de plein droit, soit avec un seul associé si la totalité des acƟons est aƩribuée 
à l’un des époux, soit avec les deux si les acƟons sont partagées entre eux. 

En cas de décès d’un associé, la Société conƟnue de plein droit entre ses ayants droit ou 
hériƟers, et éventuellement son conjoint survivant. 
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La cession de droits d'aƩribuƟon d'acƟons gratuites, en cas d'augmentaƟon de capital par 
incorporaƟon de réserves, primes d'émission ou bénéfices, est assimilée à la cession des 
acƟons gratuites elles-mêmes, et la cession de droits de souscripƟon à une augmentaƟon de 
capital par voie d'apports en numéraire est libre. 

 

 3 – Cessions à des Ɵers – Agrément préalable  

Toute cession de Ɵtres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un Ɵers, 
à quelque Ɵtre que ce soit, est soumise à l’agrément préalable de la collecƟvité des associés. 

Le cédant doit noƟfier par leƩre recommandée avec demande d’avis de récepƟon au 
Président de la Société une demande d’agrément indiquant les nom, prénoms et adresse du 
cessionnaire, le nombre de Ɵtres dont la cession est envisagée ainsi que le prix offert. CeƩe 
demande est transmise par le Président aux associés. 

L’agrément résulte d’une décision collecƟve des associés statuant à la majorité des voix 
disposant du droit de vote. La décision n’a pas à être moƟvée. Elle est noƟfiée au cédant par 
leƩre recommandée. À défaut de réponse dans un délai de trois mois à compter de la 
demande, l’agrément est réputé acquis. 

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux condiƟons prévues 
dans la demande d'agrément.  

En cas de refus d’agrément, la Société est tenue, dans un délai de trois mois à compter de la 
noƟficaƟon du refus, de faire acquérir les Ɵtres soit par un associé, soit par un Ɵers, soit, avec 
l’accord du cédant, par la Société en vue d’une réducƟon du capital. 

À défaut d’accord sur le prix, celui-ci est déterminé par voie d’experƟse dans les condiƟons 
prévues à l’arƟcle 1843-4 du Code civil. 

Le cédant peut renoncer à la cession tant que le rachat des Ɵtres n’est pas intervenu. Si à 
l’expiraƟon du délai de trois mois l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est réputé donné. 

 

4 – Droit de préempƟon des associés  

En cas de projet de cession à un Ɵers, les associés bénéficient d’un droit de préempƟon. 

L’associé cédant doit noƟfier son projet au Président par leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon en indiquant les informaƟons sur le cessionnaire, le nombre d’acƟons dont 
la cession est envisagée, le prix et les condiƟons de la cession. 

Le Président noƟfie ce projet aux autres associés, qui disposent d’un délai d’un mois pour 
exercer leur droit de préempƟon, proporƟonnellement à leur parƟcipaƟon au capital. 

À l’issue de ce délai, le Président informe le cédant du résultat. 
Si les offres d’achat sont insuffisantes, l’associé cédant peut céder librement les acƟons au 
Ɵers iniƟalement prévu, aux condiƟons noƟfiées. 
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5 – Exclusion d’un associé 

L’exclusion d’un associé peut être prononcée par décision collecƟve des associés statuant à 
la majorité des deux Ɵers des voix, notamment dans les cas suivants : 

 défaut d'affecƟo societaƟs ; 
 mésentente durable entre associés ; 
 désaccord persistant sur la gesƟon, les objecƟfs et la stratégie de la Société ; 
 manquements d'un associé à ses obligaƟons ; 
 dissoluƟon, redressement ou liquidaƟon judiciaires ; 
 changement de contrôle au sens de l'arƟcle L. 233-3 du Code de commerce ; 
 exercice d'une acƟvité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 

l'intermédiaire d'une société filiale ou apparentée ; 
 violaƟon d'une disposiƟon statutaire ; 
 opposiƟon conƟnue aux décisions proposées par le/la Président(e) pendant deux 

exercices consécuƟfs, 
 condamnaƟon pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou 

morale (ou à l'encontre de l'un de ses dirigeants) ; 
 plus généralement, la condamnaƟon judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé 

personne physique ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, suscepƟble de 
meƩre en cause l'image ou la réputaƟon de la Société.  

L’associé concerné est préalablement informé des griefs retenus contre lui et invité à 
présenter ses observaƟons. 

La décision d’exclusion entraîne l’obligaƟon pour l’associé exclu de céder la totalité de ses 
acƟons dans un délai de soixante jours. Le prix est fixé d’un commun accord ou, à défaut, par 
un expert désigné conformément à l’arƟcle 1843-4 du Code civil. 

 

6 – DisposiƟons diverses 

Toute cession réalisée en violaƟon des disposiƟons du présent arƟcle est nulle. 

La locaƟon d’acƟons est interdite. 

Les présentes clauses ne peuvent être modifiées qu’à l’unanimité des associés. 

 

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Toute acƟon donne droit, dans les bénéfices et l'acƟf social, à une part neƩe proporƟonnelle 
à la quoƟté de capital qu'elle représente. 

Sauf disposiƟons contraires de l'acte d’apport, les droits aƩachés aux acƟons résultant 
d'apports en industrie sont égaux à ceux de l'associé ayant le moins apporté. 
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Chaque acƟon donne en outre le droit au vote et à la représentaƟon dans les consultaƟons 
collecƟves ou assemblées générales, ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la 
Société et d'obtenir communicaƟon de certains documents sociaux aux époques et dans les 
condiƟons prévues par la loi et les statuts. 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Sous réserve des disposiƟons légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentaƟon de leurs engagements. Les droits et obligaƟons aƩachés à l'acƟon suivent 
l'acƟon quel qu'en soit le Ɵtulaire. 

La propriété d'une acƟon comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de la collecƟvité des associés. 

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque 
prétexte que ce soit, requérir l'apposiƟon de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en 
demander le partage ou la licitaƟon ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de la collecƟvité des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs acƟons pour exercer un droit 
quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou d'aƩribuƟon de Ɵtres ou en conséquence 
d’augmentaƟon ou de réducƟon de capital, de fusion ou autre opéraƟon sociale, les associés 
propriétaires de Ɵtres isolés, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces 
droits qu'à la condiƟon de faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement 
de l'achat ou de la vente du nombre d'acƟons ou droits nécessaires. 

Les droits et obligaƟons aƩachés aux acƟons suivent le Ɵtre dans quelques mains qu'il passe. 

La propriété d'une acƟon emporte de plein droit adhésion aux présents statuts ainsi qu’aux 
décisions collecƟves des associés, telles que régulièrement adoptées. 

Les associés ne supportent les pertes, même à l'égard des Ɵers, qu'à concurrence de leurs 
apports. 

 

ARTICLE 13 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS – NUE PROPRIETE - USUFRUIT 

Les acƟons sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les associés propriétaires indivis d'acƟons sont tenus de se faire représenter auprès de la 
Société par un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire 
unique ; en cas de désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de 
l'indivisaire le plus diligent. 

La désignaƟon du représentant de l'indivision doit être noƟfiée à la Société dans le mois de la 
survenance de l'indivision. Toute modificaƟon dans la personne du représentant de 
l'indivision n'aura d'effet, vis-à- vis de la Société, qu’à l'expiraƟon d'un délai d'un mois à 
compter de sa noƟficaƟon à la Société, jusƟfiant de la régularité de la modificaƟon intervenue. 
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Si une acƟon est grevée d'un usufruit, le nu-propriétaire et l'usufruiƟer ont le droit de 
parƟciper aux décisions collecƟves, quel que soit le Ɵtulaire du droit de vote. Ils doivent être 
convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit d'informaƟon. 

Le droit de vote apparƟent au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectaƟon 
des bénéfices, où il est réservé à l’usufruiƟer. 

Toutefois, pour les autres décisions, le nu-propriétaire et l'usufruiƟer peuvent convenir que 
le droit de vote sera exercé par l'usufruiƟer. La convenƟon est noƟfiée par leƩre 
recommandée à la Société, qui sera tenue d'appliquer ceƩe convenƟon pour toute 
consultaƟon après l'expiraƟon d'un délai d'un mois suivant l'envoi de ceƩe leƩre. 

Lorsqu'une acƟon est grevée d'usufruit, les droits du nu-propriétaire et de l'usufruiƟer sont, 
sauf convenƟon contraire des parƟes, réparƟs de la manière suivante : 

- Les dividendes et le report à nouveau reviennent à l'usufruiƟer ; 

- Le nu-propriétaire a droit aux réserves mais en cas de distribuƟon de ces réserves, 
l'usufruiƟer a un droit de jouissance sur les sommes distribuées, sous la forme d'un 
quasi-usufruit, à charge pour lui de les resƟtuer en fin d'usufruit ; 

- Lors du partage, le boni de liquidaƟon et le remboursement des apports reviennent 
au nu-propriétaire mais restent soumis à l'usufruit, l'usufruiƟer pouvant disposer 
librement des sommes correspondantes, à charge pour lui de les resƟtuer en fin 
d'usufruit (C. civ., art. 587, quasi-usufruit). 

 

ARTICLE 14 – COMPTES COURANTS 

Tout Associé peut meƩre à la disposiƟon de la Société, au Ɵtre des comptes d’associés, des 
sommes qui seront rémunérées suivant la législaƟon en vigueur. 

Le retrait de tout ou parƟe des sommes ainsi mises à la disposiƟon de la Société ne peut 
intervenir qu'après noƟficaƟon adressée à la Société par leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon, un (1) an au moins à l'avance par tout associé. CeƩe condiƟon peut être 
supprimée sur décision du Président. 

 

ARTICLE 15 - PRESIDENT DE LA SOCIETE  

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale, associée ou non de la Société.  

 

DésignaƟon 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses foncƟons par la collecƟvité des associés, qui 
fixe son éventuelle rémunéraƟon. 
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La personne morale Présidente est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nominaƟon ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
habilitée à la représenter en qualité de représentant.  

Lorsqu'une personne morale est nommée Présidente, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
condiƟons et obligaƟons et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils 
étaient Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'ils dirigent. 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Présidente, peut 
être également lié à la Société par un contrat de travail à condiƟon que ce contrat 
corresponde à un emploi effecƟf.  

 

Durée des foncƟons  

Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non, par la collecƟvité des associés.  

Les foncƟons de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocaƟon, 
l'expiraƟon de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui/celle-ci d'une procédure 
de redressement ou de liquidaƟon judiciaires.  

Le Président(e) peut démissionner de son mandat à la condiƟon de noƟfier sa décision à à la 
collecƟvité des associés, par leƩre recommandée adressée trois mois avant la date d'effet de 
ladite décision.  

La collecƟvité des associés peut meƩre fin à tout moment au mandat du Président. La décision 
de révocaƟon n'a pas à être moƟvée. 

 

RémunéraƟon  

Le Président peut recevoir une rémunéraƟon dont les modalités sont fixées dans les 
condiƟons prévues aux présents statuts. Elle peut être fixe ou proporƟonnelle ou à la fois fixe 
et proporƟonnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires, ou à tout autre indicateur à définir.  

En outre, le Président ou son représentant est remboursé de ses frais de représentaƟon et de 
déplacements sur jusƟficaƟfs. 

 

Pouvoirs du Président 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des Ɵers. A ce Ɵtre, il est invesƟ des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites 
de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à la collecƟvité 
des associés.  

Les disposiƟons des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux 
Ɵers. La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet 
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social, à moins qu'elle ne prouve que le Ɵers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publicaƟon des statuts ne suffisant 
pas à consƟtuer ceƩe preuve.  

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 
l'exercice de foncƟons spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 

 

ARTICLE 16 - DIRECTEUR GENERAL  

DésignaƟon  

Le Président peut donner mandat à une ou plusieurs personnes physiques ou à une ou 
plusieurs personnes morales de l'assister en qualité de Directeur Général/ Directrice 
Générale.  

La personne morale Directrice Générale est représentée par son représentant légal sauf si, 
lors de sa nominaƟon ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne 
spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant.  

Lorsqu'une personne morale est nommée Directrice Générale, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes condiƟons et obligaƟons et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que 
s'ils étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.  

Le Directeur Général/ La Directrice Générale, personne physique, peut être lié(e) à la Société 
par un contrat de travail. 

 

Durée des foncƟons  

La durée des foncƟons du Directeur Général/de la Directrice Générale est fixée dans la 
décision de nominaƟon et ne peut excéder celle du mandat du Président.  

Toutefois, en cas de cessaƟon des foncƟons du Président, le Directeur Général/ la Directrice 
Générale conserve ses foncƟons jusqu'à la nominaƟon d’une nouvelle personne en qualité de 
Président, sauf décision contraire des associés.  

Les foncƟons de Directeur Général/de la Directrice Générale prennent fin soit par le décès, la 
démission, la révocaƟon, l'expiraƟon de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de 
celui/celle-ci d'une procédure de redressement ou de liquidaƟon judiciaires.  

Le Directeur Général/La Directrice Générale peut démissionner de son mandat à la condiƟon 
de noƟfier sa décision au Président, par leƩre recommandée adressée trois mois avant la date 
d'effet de ladite décision.  

 

RévocaƟon  
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Le Directeur Général/La Directrice Générale peut être révoqué(e) à tout moment, sans qu'il 
soit besoin d'un juste moƟf, par décision du Président. CeƩe révocaƟon n'ouvre droit à 
aucune indemnisaƟon.  

En outre, le Directeur Général/la Directrice Générale est révoqué(e) de plein droit, sans 
indemnisaƟon, dans les cas suivants : 

 interdicƟon de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne 
morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général/de la Directrice 
Générale personne physique, 

 mise en redressement ou liquidaƟon judiciaire, interdicƟon de gesƟon ou dissoluƟon 
de la Directrice Générale personne morale, 

 exclusion du Directeur Général/de la Directrice Générale associé(e).  

 

RémunéraƟon  

Le Directeur Général/La Directrice Générale peut recevoir une rémunéraƟon dont les 
modalités sont fixées dans les condiƟons prévues aux présents statuts . Elle peut être fixe ou 
proporƟonnelle ou à la fois fixe et proporƟonnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires, ou à 
tout autre indicateur à définir.  

En outre, le Directeur Général/La Directrice Générale est remboursé(e) de ses frais de 
représentaƟon et de déplacement sur jusƟficaƟfs. 

 

Pouvoirs du Directeur Général/de la Directrice Générale  

Le Directeur Général/La Directrice Générale dispose des mêmes pouvoirs que le Président, 
sous réserve des limitaƟons éventuellement fixées par la décision de nominaƟon ou par une 
décision ultérieure. 

 

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES  

Les associés peuvent nommer par décision collecƟve ordinaire un ou plusieurs Commissaires 
aux Comptes, en applicaƟon de l'arƟcle L. 823-1 du Code de commerce. 

CeƩe nominaƟon est obligatoire si la Société dépasse, à la clôture d’un exercice social, les 
seuils définis légalement et fixes par décret. Le Commissaire aux Comptes sera nommé pour 
un mandat de six (6) exercices et exercera son mandat dans le cadre d'un audit légal classique. 

Si un ou plusieurs associés représentant au moins le Ɵers du capital en font la demande, la 
Société sera également tenue de désigner un Commissaire aux Comptes, pour un mandat de 
trois exercices et sera soumise à l'audit légal « peƟtes entreprises ». 
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En outre, la nominaƟon d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en jusƟce par 
un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. La durée de son mandat 
sera de six (6) exercices. 

Dans le cas où une telle nominaƟon demeure facultaƟve, la collecƟvité des associés disposera 
toujours de la faculté de désigner volontairement un Commissaire aux Comptes, à la majorité 
des voix, dans les condiƟons prévues à l'arƟcle L. 225-228 du Code de commerce. La Société 
pourra limiter la durée du mandat à trois exercices et sera ainsi soumise à l'audit légal 
« peƟtes entreprises ». 

Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les Ɵtulaires 
en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que 
le Ɵtulaire pour la même durée. 

Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux 
disposiƟons législaƟves et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission 
permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la 
régularité et la sincérité des comptes sociaux et d’en rendre compte à la Société. Ils ne doivent 
en aucun cas s'immiscer dans la gesƟon de la Société. 

Les Commissaires aux Comptes sont invités à parƟciper à toute consultaƟon de la collecƟvité 
des associés, conformément aux disposiƟons légales et réglementaires. 

 

ARTICLE 18 - REPRESENTATION SOCIALE 

Les représentants du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus 
par l'arƟcle L. 2312-72 du Code du travail auprès du président. A ceƩe fin, celui-ci les réunira 
une fois par trimestre au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels. 

Le comité social et économique doit être informé des décisions collecƟves dans les mêmes 
condiƟons que les associés. 

Les demandes d'inscripƟon des projets de résoluƟons présentées par le comité social et 
économique doivent être adressées par tous moyens écrits par un représentant du comité au 
président et accompagnées du texte des projets de résoluƟons qui peuvent être assorƟs d'un 
bref exposé des moƟfs. 

Elles doivent être reçues au siège social cinq jours au moins ayant la date fixée pour la décision 
des associés. Le président accuse récepƟon de ces projets de résoluƟon dans les cinq jours de 
leur récepƟon au représentant du comité social et économique par leƩre recommandée ou 
par voie électronique dans les condiƟons définies à l'arƟcle R. 225-63 du Code de commerce. 

 

ARTICLE 19 - DECISIONS COLLECTIVES  

La collecƟvité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 
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 approbaƟon des comptes annuels et affectaƟon des résultats, 
 approbaƟon des convenƟons réglementées, 
 nominaƟon des Commissaires aux Comptes, 
 augmentaƟon, amorƟssement et réducƟon du capital social, 
 transformaƟon de la Société, 
 fusion, scission ou apport parƟel d'acƟf, 
 dissoluƟon et liquidaƟon de la Société, 
 agrément des cessions d'acƟons, 
 inaliénabilité des acƟons, 
 suspension des droits de vote et exclusion d'un associé ou cession forcée de ses 

acƟons, 
 augmentaƟon des engagements des associés, 
 nominaƟon, révocaƟon et rémunéraƟon du Président.  

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

 

Modalités des décisions collecƟves  

Les décisions collecƟves sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou résultent 
du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent 
également faire l'objet d'une consultaƟon écrite et être prises par tous moyens de 
télécommunicaƟon électronique.  

Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relaƟves à l'approbaƟon 
des comptes annuels et à l'affectaƟon des résultats, aux modificaƟons du capital social, à des 
opéraƟons de fusion, scission ou apport parƟel d'acƟf, à l'exclusion d'un associé.  

Tout associé a le droit de parƟciper aux décisions collecƟves, personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre d'acƟons qu'il possède. Il doit jusƟfier de son idenƟté et 
de l'inscripƟon en compte de ses acƟons au jour de la décision collecƟve. 

 

Assemblées Générale 

Les Assemblées Générales sont convoquées, soit par le Président, soit par un mandataire 
désigné par le Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande d'un ou 
plusieurs associés réunissant cinq pour cent au moins du capital ou à la demande du comité 
d'entreprise en cas d'urgence, soit par le Commissaire aux Comptes, s'il en existe un.  

Pendant la période de liquidaƟon, l'Assemblée est convoquée par le liquidateur.  

La convocaƟon est effectuée par tous procédés de communicaƟon écrite quinze jours avant 
la date de la réunion et menƟonne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocaƟon verbale et sans délai 
si tous les associés y consentent.  
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L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocaƟon.  

Un ou plusieurs associés représentant au moins 15% du capital ont la faculté de requérir 
l'inscripƟon à l'ordre du jour de l'Assemblée de projets de résoluƟons par tous moyens de 
communicaƟon écrite. Ces demandes doivent être reçues au siège social huit jours au moins 
avant la date de la réunion. Le Président accuse récepƟon de ces demandes dans les deux 
jours de leur récepƟon.  

L'Assemblée ne peut délibérer sur une quesƟon qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut 
cependant, en toutes circonstances, révoquer le Président, un ou plusieurs dirigeants, et 
procéder à leur remplacement.  

Les associés peuvent se faire représenter aux délibéraƟons de l'Assemblée par un autre 
associé ou par un Ɵers jusƟfiant d'un mandat. Chaque mandataire peut disposer d'un nombre 
illimité de mandats.  

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communicaƟon écrite, et notamment 
par télécopie.  

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique ou d'un vote par 
procuraƟon donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les condiƟons prévues 
par la réglementaƟon en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée 
au sens du décret 2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable 
d'idenƟficaƟon garanƟssant son lien avec l'acte auquel elle s'aƩache.  

Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle 
sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est cerƟfiée exacte par le bureau 
de l'Assemblée. 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit 
indiqué dans la convocaƟon.  

L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 
l'Assemblée.  

L'Assemblée désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres.  

 

Règles de majorité  

Le droit de vote aƩaché aux acƟons est proporƟonnel à la quoƟté de capital qu'elles 
représentent. Chaque acƟon donne droit à une voix.  

Les décisions collecƟves entraînant modificaƟon des statuts, à l'excepƟon de celles pour 
lesquelles l'unanimité est exigée par la loi, seront prises à la majorité des trois quarts des voix 
délibéraƟves. Les autres décisions seront prises à la majorité simple des voix.  

 

Procès-verbaux des décisions collecƟves  
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Les décisions collecƟves prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés 
par le Président et le secrétaire et établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles 
numérotés.  

Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultaƟon, l'idenƟté des associés 
présents et représentés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout ou parƟe des 
délibéraƟons, les documents et informaƟons communiqués préalablement aux associés, un 
exposé des débats ainsi que le texte des résoluƟons et pour chaque résoluƟon le résultat du 
vote.  

En cas de décision collecƟve résultant du consentement unanime des associés exprimé dans 
un acte, cet acte doit menƟonner les documents et informaƟons communiqués 
préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre 
spécial ou les feuillets numérotés.  

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collecƟves sont valablement cerƟfiés 
par le Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

 

Droit d'informaƟon des associés  

Quel que soit le mode de consultaƟon, toute décision des associés doit faire l'objet d'une 
informaƟon préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résoluƟons et tous documents 
et informaƟons leur permeƩant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les 
résoluƟons soumises à leur approbaƟon.  

Les rapports établis par le Président doivent être communiqués aux frais de la Société aux 
associés quinze jours avant la date de la consultaƟon, ainsi que les comptes annuels et, le cas 
échéant, les comptes consolidés du dernier exercice lors de la décision collecƟve statuant sur 
ces comptes.  

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre 
copie, des statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres 
sociaux, des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des 
comptes consolidés, des rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions 
collecƟves. 

 

ARTICLE 20 - EXERCICE SOCIAL  

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre de l’année suivante.  

Par excepƟon, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculaƟon de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2027. 

 

ARTICLE 21 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
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Il est tenu une comptabilité régulière des opéraƟons sociales, conformément à la loi et aux 
usages du commerce.  

A la clôture de chaque exercice, Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'acƟf et 
du passif existant à ceƩe date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte 
de résultat et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur.  

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amorƟssements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cauƟonnés, avalisés ou garanƟs est 
menƟonné à la suite du bilan.  

Le Président établit également un rapport de gesƟon contenant les indicaƟons fixées par la 
loi.  

Il établit, le cas échéant, le rapport sur la gesƟon du groupe et les comptes prévisionnels, dans 
les condiƟons prévues par la loi.  

Tous ces documents sont mis à la disposiƟon du ou des Commissaires aux Comptes de la 
Société, s'il en existe, dans les condiƟons légales et réglementaires.  

L'assemblée des associés approuve les comptes annuels, au vu du rapport de gesƟon et du 
rapport du Commissaire aux Comptes, s'il en existe un, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice social.  

Le Président dépose les documents énumérés par l'arƟcle L. 232-23 du Code de commerce au 
greffe du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbaƟon des comptes annuels.  

 

ARTICLE 22 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT  

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déducƟon des amorƟssements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 
pour cent au moins pour consƟtuer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve aƩeint le dixième du capital social ; il reprend son cours 
lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce 
dixième.  

Le bénéfice distribuable est consƟtué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes à porter en réserve, en applicaƟon de la loi et des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire.  

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que la collecƟvité des 
associés décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à tous fonds de 
réserves générales ou spéciales. 



PC 

Le surplus est réparƟ entre tous les associés au prorata de leurs droits dans le capital social 
ou différemment suivant décision de l’assemblée générale ordinaire statuant sur l’affectaƟon 
des résultats, à l’unanimité des associés.  

De même, la collecƟvité des associés peut décider la distribuƟon de sommes prélevées sur les 
réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements ont été effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercice.  

Hors le cas de réducƟon du capital, aucune distribuƟon ne peut être faite aux associés lorsque 
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du 
capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permeƩent pas de distribuer. L'écart 
de réévaluaƟon n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou parƟe au capital.  

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbaƟon des comptes par la collecƟvité des associés, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
exƟncƟon. 

 

ARTICLE 23 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES  

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par la collecƟvité 
des associés. La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai 
maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongaƟon de ce délai par 
autorisaƟon de jusƟce.  

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et cerƟfié par un Commissaire aux 
Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 
consƟtuƟon des amorƟssements et provisions nécessaires et déducƟon faite s'il y a lieu des 
pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en applicaƟon de la loi ou des 
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du Président des acomptes 
sur dividende avant l'approbaƟon des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne 
peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.  

Aucune répéƟƟon de dividende ne peut être exigée des associés, sauf lorsque la distribuƟon 
a été effectuée en violaƟon des disposiƟons légales et que la Société établit que le bénéficiaire 
avait connaissance du caractère irrégulier de ceƩe distribuƟon au moment de celle-ci ou ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'acƟon en répéƟƟon est 
prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes.  

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 

ARTICLE 24 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL  

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moiƟé du capital social, le Président doit, dans les quatre 
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mois qui suivent l'approbaƟon des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la 
collecƟvité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissoluƟon anƟcipée de la Société.  

Si la dissoluƟon n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres n'ont pas été reconsƟtués à concurrence d'une valeur au moins 
égale à la moiƟé du capital social.  

Dans tous les cas, la décision de la collecƟvité des associés doit être publiée dans les 
condiƟons légales et réglementaires.  

En cas d'inobservaƟon de ces prescripƟons, tout intéressé peut demander en jusƟce la 
dissoluƟon de la Société. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissoluƟon si, au jour où 
il statue sur le fond, la régularisaƟon a eu lieu. 

 

ARTICLE 25 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE  

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision de la collecƟvité des 
associés à la condiƟon que la Société remplisse les condiƟons propres à la nouvelle forme de 
société. 

 

ARTICLE 26 - DISSOLUTION - LIQUIDATION  

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogaƟon, à l'expiraƟon du 
terme fixé par les statuts ou par décision de la collecƟvité des associés. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par la collecƟvité des associés.  

Le liquidateur représente la Société. Il est invesƟ des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'acƟf, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à réparƟr le solde disponible.  

La collecƟvité des associés peut l'autoriser à conƟnuer les affaires en cours ou à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liquidaƟon.  

L'acƟf net subsistant après remboursement du nominal des acƟons est partagé également 
entre toutes les acƟons.  

En cas de réunion de toutes les acƟons en une seule main, la dissoluƟon de la Société entraîne, 
lorsque l'associé(e) unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine de la Société entre les mains de l'associé(e) unique, sans qu'il y ait lieu à 
liquidaƟon, conformément aux disposiƟons de l'arƟcle 1844-5 du Code civil. 

 

ARTICLE 27 - CONTESTATIONS  

Toutes les contestaƟons qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidaƟon entre les associés ou entre un associé et la Société ou les dirigeants concernant 




